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Division de classe : «Classe»

Français Le vendredi 16 Janvier 2026 à 08 :30    salle :«Salle»

«épreuve1_FR_1» 

«Epreuve_1_horaire_FR1»

«Epreuve_1__FR2» «Epreuve_1_horaire_FR2»

Histoire, géographie, enseignement moral et civique

                                                                                        Le lundi 19 janvier 2026 à 08 :30   salle :«Salle»

 «Epreuve_2_horaire_HG»

Sciences ou Technologie                         Le lundi 19 janvier 2026 à 13 :00   salle :«Salle»

«Epreuve_3_horaire_Sciences»

Mathématiques Le mardi 20 janvier 2026 à 08 :30  salle :«Salle»

«Epreuve_4_horaire_Maths»
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CLG EVARISTE GALOIS 13 RUE JEAN GIRAUDOUX 95200 SARCELLES

ACADÉMIE DE 
VERSAILLES

CONVOCATION

DIPLÔME NATIONAL DU BREVET BLANC 

Série : GÉNÉRALE :   «DNB_Général»      PRO :  «DNB_PRO»   TIERS TEMPS et/ou TEMPS 
COMPENSATOIRE :  «M_13_temps_etou_Temps_compensatoire»

L'usage du téléphone mobile est interdit. Munissez-vous d'une montre 
non connectée.
Veuillez lire attentivement le verso de la convocation.

Veuillez vous présenter 15 minutes avant le début de chaque épreuve, aux lieux, dates et horaires indiqués ci-dessous, 
muni (e) de cette convocation et de votre pièce d'identité.

mailto:contact.degtX@siec.education.fr


FOURNITURES À APPORTER PAR LES CANDIDATS
POUR LES ÉPREUVES DU DIPLÔME NATIONAL DU BREVET (DNB)

SESSION     2026  

AGRAFEUSE
RAPPORTEUR

RÈGLE GRADUÉE
ÉQUERRE COMPAS

GOMME
CRAYONS OU FEUTRES DE COULEUR

L'utilisation des téléphones portables, montres connectées, ordinateurs de poche ou
agendas électroniques  n'est pas autorisée.

Pour la Rédaction de l'épreuve de Français (2ème partie), l'usage d'un dictionnaire de
langue française est autorisé.

L’usage de la calculatrice avec mode examen actif et sans mémoire « type collège »,
est autorisé, sauf mention contraire sur la page de garde des sujets.

Est considéré comme « calculatrice » tout dispositif électronique autonome, dépourvu de
toute fonction de communication par voie hertzienne, ayant pour fonction essentielle
d'effectuer des calculs  mathématiques  ou  financiers,  de  réaliser  des  représentations
graphiques, des études statistiques ou tous traitements de données mathématiques par le
biais de tableaux ou diagrammes.

Pour toutes les langues vivantes étrangères,  l'usage du dictionnaire est  interdit  et
l'usage de la calculatrice électronique et traductrice est interdit.

Merci de bien respecter ces règles

Justificatif d’identité pour la session 2026
Par dérogation, pour les épreuves se déroulant de mai à août 2026, une carte nationale
d’identité  ou  un  passeport,  valide  ou  périmé  depuis  moins  de  cinq  ans,  sont
exceptionnellement acceptés comme justificatif d'identité.


